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Concerne : Domaine du Moul'in à Bevaix

Madame, Mademo'isel le, Monsieur,

Lors du lancement de notre pétition l'an dernier, nous
sur votre appu'i, et nous vous en remercions.

La lutte pour 1a sauvegarde et la réhabilitation de cet

Article 2

Articl e 4

avons pu compter

endroi t adm'i rabl e
conti nue I

Par cette lettre, nous vous informons que 1e Groupement pour 1a Sauvegarde
du Moulin de Bevaix s'est const'itué en associat'ion le 15 janvjer 1992.

Cette association est rég'ie par des statuts, et son but y est défini
comme sui t :

Art'icl e premi er L'Association pour 1a Sauvegarde du Moulin de Bevaix
est une ôssociation réE'ie par 1es articles 60 et
suivants du Code c'ivil. Elle a son siège à Bevaix.

Son but est la sauvegarde du Moulin de Bevaix et des
éléments 1es plus marquants de son parc.

E11e prend toutes les mesures de protection et de
conservat'ion en son pouvoir et a le devoir d'intervenir
dès qu'un élément important du bâtiment ou de son parc
est menacé . Dans toute la mesure du poss'ib'le, e11e
collabore avec les organes officiels chargés de ces
mêmes tâches de protection.
(...)
L'Associat'ion ne poursuit aucun but lucratif et observe
une stricte neutralité politique et religieuse. (...)

Si vous adhérez à ces buts, nous serions heureux de vous accueillir comme
membre de notre association. La cotisation min'imale a été fixée à frs.20.--
par année.
Membres sympathisants, membres act'ifs, nous avons besoin de vous tous afin
d'arriver au but fixé : la conservat'ion du Moulin dans son cadre, sa
réhab'il itation afin quril revive.
Nous vous remerc'ions de faire bon accueil à ce courrier et vous présentons,
Madame, Mademoiselle, Monsieur, nos salutations distinguées.

La présidente La vice-présidente
F. JEANMONOD
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